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Cause tarifaire 2001,  R-3444-2000


Réponse de SCGM à une demande d’information

Origine :

Demande de renseignements en date du 10 juillet 2000

Demandeur :

Regroupement des organismes environnementaux en énergie (ROEÉ)

PARTIE 2

Question  39

Référence:
Code technologique R51, page 5
39.1 - Veuillez expliquer pourquoi cette mesure est rejetée.

Réponse  
1.1 Cette mesure a été rejetée compte tenu de la complexité de modifier le système de facturation en place.  Cependant, cette mesure pourrait être reconsidérée dans le cadre de la révision du système de facturation rendue nécessaire par l’implantation du système intégré (SGI).
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